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Informations Générales

Le syndic : Cabinet GENIEZ   (01 61 37 00 06)

Interlocuteurs : M. Barret, Mme Rosier 

Les membres du conseil syndical élus pour l’exercice 2007
61 Bld Vauban : Mr. Barrié

2   Rue Marcel Proust : Mmes Le Barbier, Gonzalez et Robin, MM. Higashiyama, Le Stum et Campos 

Propriétaires ou locataires, ils sont vos interlocuteurs. N’hésitez pas à déposer vos remarques dans leurs boites aux lettres postales ou e-mail (cf. ci-dessous). Merci de respecter leur vie privée et de ne sonner chez eux qu’en cas d’urgence.

Le site internet de la résidence où vous trouverez beaucoup d’informations, dont le compte-rendu du dernier conseil syndical : 

www.geocities.com/loggias_du_marche
Une adresse e-mail où vous pouvez contacter conjointement le Syndic et les membres du conseil syndical :

les_loggias_du_marche@hotmail.com

N° de téléphone utiles

	Proxiserve (Chaudières)
	01 30 57 09 09

	AFEM (Ascenseurs)
	01 60 37 54 00

	France Télécom Cable
	0825 343 353

	Comissariat de police
	01 30 57 57 57





Matériels en prêt sous caution

	Matériel
	Caution

	Chariot plat
	25 €

	Diable
	30 €

	Nettoyeur haute pression
	450 €


Pancarte boîte à lettre

La réalisation de pancarte de boîte aux lettres, similaire à celles déjà présentes, doit être obligatoirement réalisée à l’arrivée de chaque nouvel occupant (peut être réalisée par la société RAPID SERVICE  située 5 bis place Etienne Marcel – « place du marché » -). Les étiquettes autocollantes ne sont pas tolérées, même pour un ajout ou une suppression. 

Bip de parking

En cas de perte de bip de parking, prévenez le conseil syndical afin que celui-ci puisse l’invalider. Si vous le retrouvez, il sera possible de le revalider.

Vous pouvez acquérir un bip de parking auprès de M.Campos, pour le montant de 56,33€

Verrou local vélo (2 Marcel Proust)

La fréquence des vols dans ce local a conduit à poser un verrou supplémentaire à clavier, qui doit être fermé de manière indépendante à la serrure. Tout habitant du 2 y a accès. Il suffit de demander le code à un membre du conseil syndical pour être référencé. Cette mesure de protection ne peut être efficace qu’en respectant cette règle de diffusion du code. En cas de nouveau vol, informer le conseil syndical afin de faire modifier la combinaison.

Règles de bon voisinage 

« Faites comme chez vous, mais n’oubliez pas que vous êtes chez nous »

Les parties communes sont à vous. Respectez les comme votre appartement. La valeur de celui-ci et de votre cadre de vie dépend en premier lieu de l’aspect présenté par celles-là.

Respectez vos voisins : bruit (les murs et sols sont très sonores), animaux, enfants, nappes secouées, places de parking, politesse...

(extraits du règlement de copropriété et lois)

Ascenseurs et Déménagements : L’ascenseur du 2 Marcel Proust ne doit pas être utilisé pour les déménagements et livraisons d’appareils ménagers importants. Un monte charge est à disposition. Demander la clef à un membre du conseil syndical (caution : 40 €) 

Pour les autres ascenseurs, ou au cas où la clef du monte charge serait indisponible, il est de la responsabilité de l’utilisateur de protéger les cabines d’ascenseur ainsi que les accès avec des cartons.

Encombrants : Le local des encombrants est accessible par le monte charge (cf. ci-dessus). Merci de ne pas utiliser les locaux vélo à cet effet. Merci de ne pas faire de décharge sauvage sur les trottoirs en dehors du jour de ramassage communal (information dans le « Journal de Montigny »). Un chariot et un diable (cf. Matériels en prêt sous caution) sont à votre disposition pour la manutention.

Animaux : La maraude des animaux est interdite.

Caddies : Les caddies de supermarché ne doivent stationner ni dans les couloirs, ni sous les escaliers, ni sur la dalle, ni dans le parking, ni devant les portes des immeubles.
Jeux dangereux : Les jeux dangereux tels que football ou pistolet à billes sont interdits dans la résidence.

Bruit : (Extrait du registre des arrêtés du maire n° 70/98)

Article 7 : Les occupants de locaux d’habitation ou de leurs dépendances doivent prendre toutes précautions et toutes dispositions pour que le voisinage ne soit pas troublé par les bruits émanant de ces locaux tels que ceux provenant d’appareils de radiodiffusion ou de reproduction sonore, d’instruments de musique, d’appareils ménagers ainsi que de ceux résultant de pratiques ou d’activités non adaptées à ces locaux.

Article 8 : Les travaux momentanés de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que marteaux, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que :

· Les jours ouvrables de 8H30 à 12H et de 14H30 à 19H30

· Les samedis de 9H à 12H et de 15H à 19H

· Les dimanches et jours fériés de 10H à 12H

Harmonie des parties privatives : (Règlement de copropriété, art. 9.3.III)

Il ne pourra être étendu de linge ni exposé aucun objet aux fenêtres, ni sur les rebords des balcons, loggias ou terrasses, et d’une façon générale en dehors des endroits qui pourraient être réservés à cet effet.

Balcons : Pour tout aménagement pérenne des balcons (ex : pose de carrelage), veuillez contacter le cabinet Geniez qui vous indiquera les précautions à prendre (type de colle et carrelage) afin de ne pas endommager le revêtement.

